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CANUTEC
Objet:
Demande d’utilisation du numéro d’urgence de CANUTEC

Veuillez remplir le formulaire ci-joint afin de:

· Obtenir l’autorisation d’utiliser le numéro d’urgence 24 heures de CANUTEC (613)996-6666;

· Inscrire le nom d’expéditeur qui sera cité sur le document d’expédition où le numéro de téléphone de CANUTEC apparaît;

· Fournir l’information exigée à la sous-section 3.5(2) du Règlement sur le transport des marchandises dangereuses.

Afin d’obtenir une autorisation, l’information suivante doit être fournie: 

1.
Le document “Demande d’utilisation du numéro d’urgence de CANUTEC” complété, incluant:

a.
un minimum de trois (3) contacts d’urgence pouvant fournir des renseignements techniques sur les produits offerts en transport.  Veuillez fournir, pour chacun, le numéro de téléphone au travail (avec le poste, s’il y a lieu) ainsi qu’à la maison (information protégée et confidentielle).  Les numéros de cellulaire et de téléavertisseur peuvent aussi être inclus lorsque disponibles.

b.
Un contact administratif pour le dossier (habituellement, la personne qui a rempli le questionnaire) disponible pendant les heures de bureau pouvant fournir une mise à jour de l’information fournie au moment de l’inscription.  Le contact administratif peut agir également à titre de contact d’urgence.  Veuillez fournir les coordonnées complètes du contact administratif:  téléphone, télécopieur et courriel (pour les rappels de mise à jour).  Également, la signature du contact administratif doit être apposée au bas du formulaire d’inscription afin de valider l’information.  Le nom d’une autre personne-ressource peut aussi être fourni soit pour la mise à jour des fiches techniques santé-sécurité (FTSS) ou pour toute autre raison administrative.

c. Les coordonnées complètes (téléphone, télécopieur, adresse postale) du lieu de travail pour chacune des personnes dont le nom a été inscrit à titre de contact d’urgence ou administratif.  Il n’est toutefois pas nécessaire de fournir les coordonnées pour les succursales qui ne sont pas le lieu de travail des contacts.  Toutes les succursales offrant des marchandises dangereuses en transport en utilisant un nom d’expéditeur inscrit seront alors couvertes par l’autorisation accordée.

d. Si vous possédez une ligne d’urgence 24 heures avec téléphoniste en devoir ou une liste de contacts d’urgence rattachée à un téléphone cellulaire en service continu, le numéro y étant associé peut remplacer l’exigence stipulée en (a).  Veuillez assurer la validité de votre ligne d’urgence auprès de CANUTEC.

La demande d’autorisation peut être envoyée à CANUTEC par télécopieur (613-954-5101), par courriel (canutec.services@tc.gc.ca) ou par la poste à l’adresse ci-dessous.

2. Les fiches techniques santé-sécurité (FTSS) ou une liste des noms des manufacturiers qui apparaissent sur les FTSS.  Veuillez vous référer au document intitulé:  “OBLIGATION DES EXPÉDITEURS INSCRITS AVEC CANUTEC À FOURNIR DES FTSS” afin de connaître les exigences se rapportant à votre statut (ce document pourrait être inclus avec la présente mais est aussi disponible à http://www.tc.gc.ca/canutec/fr/inscription/obligation.htm)

SVP NE PAS ENVOYER PAR FAX LES FTSS car elles peuvent devenir peu lisibles.
Les FTSS doivent être en format électronique (WordPerfect, Word, ASCII, fichier HTML ou fichier pdf).  Si vous envoyez des fichiers pdf, SVP enlever la sécurité sur le document pour permettre les options de copie / extraction.  Vous pouvez faire parvenir les FTSS par courriel à l’adresse suivante:  canutec.services@tc.gc.ca (10 Megaoctets maximum par message).  Les dispositifs de stockage acceptables sont les cédéroms, les DVD ou les disquettes “Zip drive”.  Par ailleurs, si vous ne possédez pas l’information en format électronique, vous pouvez nous faire parvenir les FTSS, en format papier, par courrier à l’adresse ci-dessous.

3.
Si la demande implique l’inscription de noms d’expéditeurs additionnels pour lesquels les contacts d’urgences seront aussi les répondants, veuillez fournir, en annexe, une liste détaillée comprenant le nom de l’expéditeur, l’adresse postale, le numéro de téléphone ainsi que le nom d’une personne-ressource (habituellement le propriétaire de l’entreprise), et ce, pour chacun des expéditeurs.

Afin de pouvoir fournir un service d’urgence efficace, il est impératif de transmettre le plus rapidement possible à CANUTEC toute modification à votre dossier tel que le nom de l’expéditeur, coordonnées téléphoniques, adresse postale, FTSS, etc.  De plus, l’information fournie originalement doit être confirmée chaque année et les FTSS doivent être mises à jour à tous les trois (3) ans, et ce, même si aucune modification n’a été apportée.

N’hésitez pas à communiquer avec moi pour de plus amples détails au (613) 947-5048.

Sincères salutations,

Kristen Steel

Transport Canada (CANUTEC)

330 rue Sparks

Place de Ville, Tour C

14ème étage, suite 1415

Ottawa, Ontario

K1A 0N5
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CANUTEC
	REQUEST TO USE
	DEMANDE D’UTILISATION

	CANUTEC’S EMERGENCY TELEPHONE NUMBER
	DU NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DE CANUTEC


1.  PLEASE TYPE OR PRINT - PRIÈRE DE REMPLIR À LA MACHINE OU EN LETTRES MOULÉES

-
Either, 24-hour access to 3 contacts or one manned 24-hour telephone number is required (if not possible, contact steelk@tc.gc.ca)


Soit, 3 personnes à contacter sur une base de 24 heures ou un numéro de téléphone de 24 heures avec téléphoniste à vive voix est requis (si impossible, contactez steelk@tc.gc.ca)

-
Cellular numbers or answering machines are not considered 24-hour numbers (which must be answered by a live person at all times)


Les cellulaires et les répondeurs automatiques ne sont pas considérés comme des numéros 24 heures (avec réponse à vive voix en tout temps)

- Use more than one form if necessary -  Utilisez plus d’un formulaire si nécessaire

	Contact name
Personne à contacter
	Area code and telephone No.
Indicatif régional et n° de téléphone
	1
	2
	*Remarks

*Remarques
3
4
5
	6
	7

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	*
PLEASE CHECK (() APPROPRIATE BOX - VEUILLEZ COCHER (() LA CASE APPLICABLE
	
	

	1.
24 hr No.

Num. 24 hres
	2.
Office

Bureau
	3.
Home 

Domicile
	4.
Answering service

Service d’appels
	5.
Pager

Téléavertisseur
	6.
Cellular phone

Téléphone cellulaire
	7.
Other

Autre


2.  ARE YOU A - ÊTES-VOUS? (If you indicate 2 or 3, please fill out item 3 - Si vous cochez 2 ou 3, prière de remplir l’item 3)

	
	1.
Manufacturer

Fabricant
	
	2.
Distributor

Distributeur
	
	3.
Manufacturer/Distributor

Fabricant/Distributeur
	
	4.
End user

Utilisateur


3. INDICATE YOUR MANUFACTURERS AS PER THE DOCUMENT “MSDS REQUIREMENTS FOR REGISTERED CONSIGNORS” (Attach list if required)
INDIQUEZ LES NOMS DE VOS FABRICANTS SELON LE DOCUMENT “OBLIGATION DES EXPEDITEURS INSCRIT A FOURNIR DES FTSS” (Annexer une liste si nécessaire)

	

	Material Safety Data Sheets (MSDS) available electronically
Fiches Techniques Santé Sécurité (FTSS) disponibles en format électronique
	If yes, what format? - Si oui, en quel format?

	
	Yes
Oui
	
	
	
	No
Non
	
	
	


	I CERTIFY THAT THE INFORMATION PROVIDED ABOVE IS RUE AN TO THE BEST OF MY KNOWLEDGE
	J’ATTESTE QUE LES RENSEIGNEMENTS FOURNIS CI-DESSUS SONT VRAIS ET EXACTS AU MEILLEUR DE MA CONNAISSANCE

	Name and Title - Nom et titre



	Company telephone No. - N° de téléphone


	Fax
	E-mail - Courriel
	Web - Internet

	Company name - Nom de l’entreprise


	Address - Adresse

	Signature
	Date

	
	


Note: Any modifications to the above information must be immediately communicated to CANUTEC

Nota: Toute modification à l’information ci-dessus doit être communiquée immédiatement à CANUTEC
OBLIGATION DES EXPÉDITEURS INSCRITS AVEC CANUTEC À FOURNIR DES FTSS

Afin de pouvoir fournir des informations pertinentes lors d’un incident, CANUTEC doit détenir la FTSS (Fiche technique santé-sécurité) de tous les produits offerts en transport par les expéditeurs de marchandises dangereuses qui obtiennent l’autorisation d’utiliser le numéro de téléphone d’urgence de CANUTEC en inscrivant leur nom d’expéditeur auprès de CANUTEC.

Consulter le document “Définitions de types d’expéditeurs” au besoin.

POUR LES FABRICANTS DE MARCHANDISES DANGEREUSES

Les fabricants qui font l’expédition de marchandises dangereuses doivent fournir toutes les FTSS qu’ils publient, que la substance chimique soit réglementée ou non selon le Règlement sur le transport des marchandises dangereuses.  Ceci est important surtout si le numéro de téléphone de CANUTEC apparaît sur la FTSS à titre de contact d’urgence.

POUR LES DISTRIBUTEURS OU UTILISATEURS-EXPÉDITEURS DE MARCHANDISES DANGEREUSES

CANUTEC requiert la FTSS pour la plupart des marchandises dangereuses offertes en transport.  Par contre, pour les distributeurs ou les utilisateurs-expéditeurs, veuillez fournir initialement que le nom du fabricant qui apparaît sur chacune des FTSS des produits réglementés selon le Règlement sur le transport des marchandises dangereuses plutôt que la FTSS elle-même.  Ceci limitera le nombre de FTSS à fournir, puisque les manufacturiers inscrits avec CANUTEC doivent fournir obligatoirement leur FTSS.  Par la suite, CANUTEC vous contactera pour obtenir les FTSS des fabricants non-inscrits, le cas échéant.

Par ailleurs, les distributeurs et utilisateurs-expéditeurs de marchandises dangereuses sont exemptés de fournir les FTSS des marchandises dangereuses pour lesquelles la capacité du contenant est inférieure ou égale aux formats habituellement disponibles pour la vente au détail; c’est-à-dire un format correspondant à une quantité limitée ou un bien de consommation.

Par contre, si vous êtes un distributeur exclusif pour un manufacturier étranger, pour les besoins de l’inscription auprès de CANUTEC vous êtes considérés comme étant un manufacturier.  Dans ce cas, il faudra fournir toutes les FTSS au même titre qu’un fabricant (voir ci-haut).

Enfin, CANUTEC n’exige pas d’un distributeur ou utilisateurs-expéditeurs les FTSS des produits chimiques communs qui ont un nom qui décrit clairement le contenu tel que le propane, l’essence, le diesel, etc.  Par ailleurs, une FTSS est exigée pour tout produit identifié par un nom commercial tel que Mélange Miracle.  Pour tout doute, veuillez contacter CANUTEC.

Si vous transportez des dispositifs nucléaires, veuillez fournir la fiche technique ou une copie de la section du manuel d’instruction qui décrit la source de radioactivité et l’information associée.

LES EXPÉDITEURS QUI SONT TRANSPORTEURS OU PRODUCTEURS DE DÉCHETS DE MARCHANDISES DANGEREUSES

Aucune FTSS n’est exigée de la part des producteurs de déchets industriels car leur composition peut varier.  Si les déchets à transporter sont des marchandises dangereuses, l’information apparaissant sur le document d’expédition (l’appellation réglementaire, la classe et le groupe d’emballage) décriront suffisamment les dangers présentés par le déchet impliqué dans une urgence.  Par contre, dans l’éventualité où une FTSS est publiée pour un déchet et que cette FTSS indique CANUTEC à titre de contact d’urgence, la FTSS doit être fournie à CANUTEC.

POUR LES EXPEDITEURS QUI SONT DES INSTALLATIONS BIOMÉDICALES

Les expéditeurs qui offrent pour le transport principalement des matières infectieuses ou substances reliées (e.g., produits biologiques, spécimens, etc) seront considérés comme des installations biomédicales.  Aucune FTSS n’est exigée mais une peut être fournie si disponible.

COMMENT FOURNIR LES FTSS

NE PAS ENVOYER PAR FAX LES FTSS car elles peuvent devenir peu lisibles
Les FTSS doivent être en format électronique (WordPerfect, Word, ASCII, fichier HTML ou fichier pdf).  Si vous envoyez des fichiers pdf, SVP enlever la sécurité sur le document pour permettre les options de copie / extraction.  Vous pouvez faire parvenir les FTSS par courriel à l’adresse suivante:  canutec.services@tc.gc.ca (10 Megaoctets maximum par message).  Les dispositifs de stockage acceptables sont les cédéroms, les DVD ou les disquettes “Zip drive”.  Par ailleurs, si vous ne possédez pas l’information en format électronique, vous pouvez faire parvenir à CANUTEC les FTSS en format papier à l’adresse suivante:

CANUTEC (Transport Canada)

330 rue Sparks

Place de Ville, Tour C

14ème étage, Suite 1415

Ottawa, Ontario

K1A 0N5

Si vous avez des questions concernant les FTSS à fournir, veuillez contacter Mme Rose Roberge au courriel ci-haut mentionné ou par téléphone (613-947-5053).

Définitions pour les différents types d’expéditeurs

Un expéditeur, selon le Règlement sur le transport des marchandises dangereuses (incluant la Modification 6), se définit comme suit:
Expéditeur

La personne au Canada qui, selon le cas:

(a) est nommée comme l’expéditeur dans le document d’expédition;

(b) importe ou importera des marchandises dangereuses au Canada;

(c) si les alinéas a) et b) ne s’appliquent pas, a la possession de marchandises dangereuses immédiatement avant qu’elles soient en transport.

ET

Personne

Personne au sens de l’article 2 du “Code criminel” (Selon le Code Criminel, notamment visées par cet expression sont les organisations.)

“organisation”, selon le cas :

a) corps constitué, personne morale, société, compagnie, société de personnes, entreprise, syndicat professionnel ou municipalité;

b) association de personnes qui, à la fois :

(i) est formée en vue d’atteindre un but commun,

(ii) est dotée d’une structure organisationnelle,

(iii) se présente au public comme une association de personnes.

Afin d’identifier le type d’expéditeur qui se rapporte à votre situation, veuillez choisir la première appellation qui vous correspond précisément en consultant le tableau du haut vers le bas.

Pour les fins d’inscription auprès de CANUTEC:

	Types d’expéditeur
	Définitions

	Manufacturier
	est un expéditeur qui fabrique, transforme, emballe, remballe, étiquette, assigne un nom de commerce à, ou publie une FTSS pour, une matière qui est réglementée par le règlement sur le transport des marchandises dangereuses (RTMD) ou le règlement SIMDUT.  S’applique aussi à un expéditeur qui apparaît sur une FTSS comme le manufacturier ou, dans l’absence d’un manufacturier déclaré, comme fournisseur ou distributeur, expressément ou implicitement.

	Distributeur
	est un expéditeur pour une substance réglementée par le RTMD mais qui n’a pas transformé la matière, son emballage ou son intégrité d’aucune façon et qui ne publie pas de FTSS pour ladite substance.

	Manu/Dist
	est un expéditeur qui est à la fois un manufacturier et un distributeur.

	Utilisateur
	est un expéditeur qui utilise ou consomme les marchandises dangereuses mais à un endroit différent d’où elles ont été reçues. Par exemple, transporter une marchandise dangereuse d’un entrepôt vers son lieu d’utilisation à l’intérieur de la même compagnie ou sur un chantier.

	Expéditeur de déchets
	est un expéditeur qui offre pour transport ou qui fait le transport de déchets industriels qui sont réglementés par le RTMD.

	Biomédical
	est assigné à un expéditeur qui offre en transport principalement des matières infectieuses ou des produits/spécimens biologiques.
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CANUTEC

Centre

canadien

d’urgence

transport

(613) 996-6666

ou

*666 (cellulaire)


CANUTEC est le Centre canadien d’urgence transport offert par Transports Canada pour venir en aide aux intervenants lors d’urgences mettant en cause des marchandises dangereuses.  Ce service de consultation national bénéficie d’une banque de données sur les produits chimiques fabriqués, entreposés et transportés au Canada.  Son personnel se compose d’une équipe de scientifiques professionnels spécialisés en intervention d’urgence et qualifiés pour répondre aux questions techniques et donner des conseils.  Toute équipe d’intervention d’urgence peut avoir accès à ces services bilingues en communiquant avec CANUTEC, à frais virés,  au (613) 996-6666.  

CANUTEC traite quelque 30 000 appels téléphoniques par année dont approximativement 1000 requièrent la préparation d’un rapport d’urgence.

Système informatisé
Plus de 750 000 produits commerciaux sont répertoriés dans la banque de données de CANUTEC.  Un système informatisé permet à CANUTEC d’obtenir de l’information sur les propriétés de ces produits, d’avoir accès à un grand nombre de banques de données élaborées par l’industrie et de communiquer avec leurs centres d’intervention d’urgence.  CANUTEC maintient des contacts avec des centres d’intervention d’urgence à l’étranger et a accès à des banques de données d’organisations internationales.  Les chimistes de CANUTEC ont ainsi à leur disposition tout un éventail de ressources nationales et internationales.  

En plus de ces banques de données, CANUTEC dispose d’un certain nombre de ressources dont:

· un vaste fichier sur l’intervention d’urgence;

· des répertoires des fabricants, expéditeurs et transporteurs de produits chimiques canadiens et étrangers;

· des répertoires des organismes d’intervention d’urgence canadiens (organismes fédéraux, provinciaux, installations médicales et spécialistes de la santé);

· des listes de fournisseurs d’équipement d’urgence.  

Services 
Grâce au système informatisé et à leurs qualifications professionnelles, les chimistes de CANUTEC  sont en mesure de fournir des conseils immédiats et de recommander les mesures à prendre ou à éviter lors d’urgences impliquant des marchandises dangereuses.  En tenant compte des marchandises dangereuses en cause et de la situation particulière d’une urgence, le personnel de CANUTEC peut fournir des conseils immédiats sur:

· les propriétés chimiques, physiques et toxicologiques des marchandises dangereuses et leurs incompatibilités;  

· les premiers soins à prodiguer et les dangers pour la santé;

· les autres dangers potentiels (incendie, explosion, épanchement ou fuite);

· les mesures d’intervention et de correction pour la protection de la vie, des biens et de l’environnement;

· les distances d’évacuation; et

· les vêtements de protection et la décontamination.

Le personnel de CANUTEC ne se rend pas sur les lieux d’un incident, mais fournit conseils et renseignements par téléphone.  Dans certains cas, il peut aussi transmettre sur les lieux d’une urgence des documents appuyant les recommandations et les conseils donnés.  CANUTEC peut aussi établir la communication avec les représentants de l’industrie, du gouvernement ou le personnel médical.  L’expéditeur des marchandises dangereuses en cause peut également être rejoint au téléphone pour faciliter le nettoyage, l’enlèvement et la récupération.  

Au besoin, CANUTEC peut prêter son assistance lors de la mise en oeuvre des plans d’intervention d’urgence de l’industrie, tel que TEAP (Transportation Emergency Assistance Plan) de l’Association canadienne des fabricants de produits chimiques.  Il peut aussi dépêcher sur les lieux l’aide venant d’autres agences privées ou gouvernementales. 

Afin de protéger les parties concernées lors de l’urgence, CANUTEC conserve confidentiellement toutes les communications téléphoniques et écrites pour une période de deux ans.  CANUTEC offre de plus un service de réponse téléphonique d’urgence 24 heures par jour.  Un expéditeur désirant se prévaloir de ce service et inscrire le numéro de téléphone d’urgence de CANUTEC sur ses documents d’expédition de marchandises dangereuses, doit communiquer avec CANUTEC au (613) 992-4624.  Aucun frais n’est requis pour s’inscrire avec CANUTEC au Canada. 

Recherche
Afin de toujours fournir un service de qualité, le personnel de CANUTEC se tient au courant des innovations et des progrès technologiques en matière d’intervention d’urgence et de marchandises dangereuses.

La banque de données et la bibliothèque du Centre sont mises à jour grâce à des recherches scientifiques et à des échanges de données obtenus dans le cadre d’ententes nationales et internationales.

Les données sur les propriétés d’un produit chimique, sur les accidents l’ayant mis en cause et toute autre donnée pertinente sont étudiées dans le but de comprendre l’état de la planification d’urgence et des mesures d’intervention.  Sur une base contractuelle, des consultants et des laboratoires examinent la pertinence et les limites des données, les nouvelles méthodes et l’équipement.  

Des projets de recherche sont élaborés et entrepris conjointement avec d’autres pays.  

Guide des mesures d’urgence 2004 (GMU2004)
CANUTEC a été fortement impliqué dans la production du GMU2004 qui est le résultat d’un projet international conjoint entre le Canada, les États-Unis et le Mexique.  L’ALÉNA a entrepris ce projet en ayant comme objectifs l’amélioration et l’harmonisation des recommandations en intervention d’urgence pour les incidents de transport.  Le GMU est également disponible pour utilisation gratuite au site internet de CANUTEC.

Autres services
Le personnel de CANUTEC offre un service de renseignements sur les exigences réglementaires visant la manutention, la demande de transport et le transport de marchandises dangereuses pour tous les modes de transport.  CANUTEC est en fait le premier point de contact de la Direction générale du transport des marchandises dangereuses pour toute information concernant la réglementation sur le transport des marchandises dangereuses et les produits chimiques.  Pour des renseignements généraux, veuillez communiquer avec CANUTEC au (613) 992-4624.  Composez ce numéro afin de libérer les lignes téléphoniques d’urgence.  

Exigences relatives à l’établissement des rapports 

En vertu du Règlement sur le TMD fédéral, CANUTEC doit être avisé de tout incident ou accident mettant en cause des matières infectieuses.  De plus, la législation provinciale ou municipale peut exiger que certaines autorités compétentes soient avisées de tout incident ou accident impliquant des marchandises dangereuses.  Il est important de noter que communiquer avec CANUTEC ne tient pas lieu de rapport exigé en vertu de la législation fédérale, provinciale ou municipale.  

CANUTEC (613) 996-6666, à frais virés 

Établi en 1979, CANUTEC relève de la Direction générale du transport des marchandises dangereuses de Transports Canada.  Cette dernière a pour mandat principal de réglementer la manutention, la demande de transport et le transport de marchandises dangereuses par tous les modes pour assurer la sécurité publique.  CANUTEC constitue l’un des principaux programmes élaborés par Transports Canada afin de promouvoir la sécurité lors du déplacement des personnes et des marchandises au Canada.  

Pour de plus amples renseignements, veuillez vous adresser à:  

CANUTEC 

Direction générale du transport des

marchandises dangereuses 

Transports Canada

Ottawa (Ontario)

CANADA

K1A 0N5

(613) 992-4624 (téléphone)

(613) 954-5101 (télécopieur)

canutec@tc.gc.ca (courrier électronique)

http://www.canutec.gc.ca (internet)
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